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Un aspect essentiel des nouveaux instruments réside dans leur capa-

cité de mobiliser la masse critique d’expertise nécessaire pour réali-

ser des objectifs ambitieux à dimension européenne, et exercer en

même temps un effet intégrant et structurant sur le tissu de la

recherche européenne.

• Projets de recherche 
spécifiques ciblés 

• Actions de coordination

• Actions de soutien 
spécifique

Quelques faits 1 – Instruments pour la mise en œuvre des
domaines thématiques prioritaires du 6e PC  

Nouveaux instruments Instruments traditionnels

• Projets intégrés (PI)

• Réseaux d’excellence (REx)

• Article 169*

* A strictement parler, il ne s’agit pas d’un nouvel instrument, mais il
acquiert une importance nouvelle dans le 6e PC.

Conçue comme une source d’informations et d’assistance pour les parties intéressées, notamment les

participants potentiels au 6e PC, cette brochure porte uniquement sur l’utilisation de ces instruments

dans le contexte des domaines thématiques prioritaires, bien qu’ils soient susceptibles de jouer aussi un

rôle, à côté d’instruments additionnels, dans la mise en œuvre d’autres volets du 6e PC.

Le contenu de cette publication se fonde largement sur des « documents explicatifs » plus détaillés

produits par la Direction générale de la recherche de la Commission européenne (tels qu’ils sont

présentés au moment de la rédaction de cette brochure en mai 2003), qui peuvent être téléchargés à

l’adresse suivante : http://europa.eu.int/comm/research/fp6/networks-ip.html 

Les lecteurs sont invités à se reporter à ces documents pour les modalités détaillées de mise en œuvre

des instruments, dont les principes de base sont énoncés dans les documents officiels relatifs au 6e PC,

qui peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : http://www.cordis.lu/fp6/find-doc.htm

Bien que tous les efforts aient été consentis pour faire de cette brochure une introduction pratique et

exacte aux instruments du 6e PC, ni la Commission ni aucune personne agissant en son nom ne sont

responsables de l’usage qui pourrait être fait des informations présentées ici.

Rôle et portée de cette brochure

La création de l’Espace européen de la recherche est un axe

central de l’effort entamé en mars 2000 lors du Conseil

européen de Lisbonne pour faire de l’Union « l’économie

fondée sur la connaissance la plus compétitive et la plus

dynamique dans le monde d’ici l’an 2010 ».

Introduction

Le propos de cette brochure est de fournir une introduction aux instruments disponibles pour la mise

en œuvre des domaines thématiques prioritaires du Sixième Programme-cadre (6e PC), le program-

me de recherche et de développement de l’Union européenne lancé fin 2002, pour une durée de 

quatre ans.

« Le Sixième Programme-cadre devrait avoir un effet structurant sur la recherche et le développement technologique en Europe, y compris dans les

Etats membres, les pays candidats et les autres pays associés et contribuer de façon significative à la mise en place de l’Espace européen de la recher-

che et à l’innovation. » (Extrait de la décision du Parlement européen et du Conseil relative au 6e PC)
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Une gamme plus large d’instruments mieux différenciés 

Pour la mise en œuvre des domaines thématiques prioritaires, le

6e PC prévoit une gamme plus large d’instruments beaucoup

mieux différenciés que pour les actions-clés du Cinquième

Programme-cadre (5e PC). L’introduction de deux nouveaux
instruments, les « projets intégrés » et les « réseaux d’excellen-

ce », et l’insistance nouvelle mise sur un troisième, l’« article

169 »,  découlent des concepts qui sous-tendent l’Espace euro-

péen de la recherche. Certains instruments plus « traditionnels »,

comme les « projets spécifiques ciblés », demeurent et appor-

tent un élément de continuité entre les Programmes-cadres.
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Principes directeurs des instruments du 6e PC

Avant d’examiner tour à tour chacun des instruments, il est bon
de rappeler les principes qui ont guidé leur conception.

Classification et degré de 
priorité des instruments

Les appels à propositions pour chaque thème prioritaire spécifie-
ront les instruments à employer, lesquels ont la priorité et à quelle
fin. Dès le départ, les PI et les REx  constitueront les moyens pri-
vilégiés pour mettre en œuvre les thèmes où leur utilisation
paraît déjà appropriée. En 2004, la Commission organisera une
évaluation indépendante de l’usage de tous les instruments, qui
pourrait conduire à un ajustement de leur part respective.

La  classification présentée ci-dessous met en évidence les prin-
cipales spécificités de chacun des instruments.

RÉSEAUX D’EXCELLENCE    

Finalité : remédier à la fragmentation
de la recherche européenne 
Mission principale : structurer et
façonner la recherche européenne sur
un thème particulier pour en renforcer
l’excellence
Autres missions : réunissant une masse
critique d’’expertise de haut niveau, les
REx produiront aussi de nouvelles
connaissances
Echelle des efforts : moyenne à grande
Contribution communautaire : de
plusieurs millions à plusieurs dizaines
de millions d’euros
Régime financier : « subvention fixe à
l’intégration », versée annuellement  en
fonction des progrès vers une intégration
durable

ARTICLE 169 

Finalité : soutenir des programmes de
recherche entrepris conjointement par
plusieurs Etats membres et pays associés
Echelle des efforts : grande (le recours
à l’article 169 sera réservé à des initiati-
ves de grande envergure, dépassant le
cadre  des PI et des REx)
Contribution communautaire : au
moins plusieurs dizaines de millions
d’euros

Quelques faits 2 – Cinq principes directeurs 

sous-tendant les instruments du 6e PC

1. Simplification et rationalisation pour limiter autant que

possible les frais généraux et accélérer les procédures.

2. Sécurité juridique et financière accrue.

3. Flexibilité et adaptabilité pour convenir à des domai-

nes de recherche très variés et prendre en considéra-

tion d’éventuelles évolutions en cours de travail.

4. Autonomie de gestion accrue pour les consortiums.

5. Souci de préserver la transparence et la responsabilité.

PROJETS DE RECHERCHE
SPÉCIFIQUES CIBLÉS

Finalité : soutenir des activités de RDT
et de démonstration d’une portée et
d’une ambition plus limitées que celles
des PI
Missions : générer de nouvelles
connaissances
Echelle des efforts : petite à moyenne
Contribution communautaire : de 
plusieurs centaines de milliers à
quelques millions d’euros
Régime financier : « subvention au
budget », versée à titre de contribution
aux coûts réels

ACTIONS DE SOUTIEN
SPÉCIFIQUE  

Finalité : favoriser la mise en œuvre du
Programme-cadre
Contribution communautaire :
jusqu'à plusieurs centaines de milliers
d'euros (dans de rares cas, des millions)
Régime financier : « subvention au
budget », versée à titre de contribution
aux coûts réels, ou (si nécessaire) sous
forme de montant forfaitaire

ACTIONS DE COORDINATION  

Finalité : promouvoir et soutenir la
mise en réseau et la coordination des
activités de recherche et d’innovation
Contribution communautaire :
jusqu’à plusieurs centaines de milliers
d’euros (dans de rares cas, des millions)
Régime financier : « subvention au
budget », versée à titre de contribution
aux coûts réels
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PROJETS INTÉGRÉS  

Finalité : soutenir des activités 
de recherche entreprises en vue 
d’objectifs  clairement définis  visant 
à produire les connaissances nécessaires
à la mise en œuvre des domaines 
thématiques prioritaires
Mission principale : générer de 
nouvelles connaissances
Autres missions : mobilisant une
masse critique de ressources et d’exper-
tise, les PI devraient avoir aussi un effet
structurant sur le tissu de la recherche
européenne
Echelle des efforts : moyenne à grande
Contribution communautaire : de
plusieurs millions à plusieurs dizaines
de millions d’euros
Régime financier : « subvention au
budget », versée à titre de contribution
aux coûts réels
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Projets intégrés

L’instrument « projets intégrés » a été conçu pour produire les
connaissances requises en vue de mettre en œuvre les domaines

thématiques prioritaires. Il le fera en intégrant la masse critique
d’activités et de ressources nécessaires à la réalisation d’objectifs
scientifiques et technologiques ambitieux et clairement définis,
d’une dimension européenne.

Activités

Les actions menées dans le cadre du « plan d’exécution » d’un

PI doivent inclure des activités de recherche et, selon les cas, des

activités de développement et/ou de démonstration technolo-

gique, des activités de gestion et d’exploitation des connaissances

en vue de promouvoir l’innovation, et tout autre type d’activités

directement liées aux objectifs du PI (notamment de formation).

Ces activités doivent être intégrées dans un cadre de gestion

cohérent.

Les activitiés de recherche menées au sein d’un PI peuvent aller

de la recherche fondamentale à la recherche appliquée, et revê-

tir un caractère pluridisciplinaire.

Masse critique et durée

Chaque PI doit réunir la masse critique d’activités, d’expertise
et de ressources nécessaire pour réaliser ses objectifs ambitieux.

Toutefois, cette masse critique peut différer largement d’une 

discipline à l’autre et même d’une matière à une autre au sein

d’une discipline.

La valeur des activités intégrées dans un projet pourrait attein-

dre plusieurs dizaines de millions d’euros. Il n’y aura pas cepen-

dant de seuil minimum, pour autant bien sûr que l’ambition et

la masse critique nécessaires soient présentes. 

Pour ce qui est des partenaires, les PI doivent être constitués

d’au moins trois participants de trois Etats membres ou pays

associés différents, dont deux au moins sont des Etats membres

ou des Etats candidats associés. L’appel à propositions concerné

peut par ailleurs spécifier un nombre minimum de participants

plus élevé. Dans la pratique, toutefois, pour atteindre des objec-

tifs « ambitieux », chaque consortium réunira sans doute beau-

coup plus de partenaires que le minimum requis.

La durée normale des PI devrait se situer entre trois et cinq ans.

Régime financier : principales caractéristiques

Le soutien communautaire prendra la forme d’une « subvention

au budget » versée à titre de contribution aux coûts éligibles

encourus durant le projet (à l’exclusion des taxes indirectes,

droits, intérêts...), qui sont à la fois nécessaires et « économiques »,

mais aussi dûment enregistrés dans la comptabilité de chacun des

participants (ou, quand le contrat le prévoit, dans les comptes

tenus par une « tierce partie »). Le taux maximum du soutien

financier varie selon le type d’activités. Tous les participants 

doivent fournir, entre autres choses, une déclaration financière

annuelle simplifiée, que complétera un rapport d’audit indépen-

dant certifiant le total général des coûts éligibles encourus. Les par-

ticipants appliqueront leurs pratiques comptables habituelles, ce

qui constitue une simplification significative par rapport au 5e PC.

Quelques faits 3 – Objectifs des PI

Un projet intégré est un instrument de soutien aux 

activités de recherche d’une dimension européenne

orienté vers des objectifs bien définis, dont la mission

principale consiste à générer de nouvelles connaissances.
Mobilisant une masse critique de ressources, les projets

intégrés devraient aussi avoir un effet structurant sur la

recherche européenne.

• La participation des PME aux PI est vivement encouragée.

• Les PI sont ouverts à la participation d’entités juridiques de pays « tiers ». Pour certains

groupes de pays, un soutien financier de l’Union est possible dans certaines conditions.

Participation des PME et des « pays tiers »

5
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Appels à propositions

Les PI seront sélectionnés à la suite d’appels à propositions

publiés dans le Journal officiel des Communautés européennes et

divers autres médias, comme les sites web Europa et CORDIS

(voir page 14). 

Dans le 6e PC, les propositions seront simplifiées, afin de refléter,

notamment, la nature évolutive d’un PI. Les propositions

contiendront une description générale des activités pour toute la

durée du projet,  un plan d’exécution détaillé n’étant  exigé que

pour les 18 premiers mois.

Les appels à propositions peuvent être précédés d’appels à

manifestations d'intérêt pour permettre de mieux circonscrire

les appels et d’éviter un excès de réponses. La préparation des

propositions et la constitution des consortiums en seront égale-

ment facilitées.

Procédure d'évaluation

Les propositions seront évaluées selon un système d'audit collé-
gial (« peer-review »), renforcé pour refléter la nature plus ambi-

tieuse des PI. Le comité d’évaluation pourra procéder à des audi-

tions et recourir à une procédure en deux étapes, où seuls les sou-

missionnaires dont la proposition préliminaire aura franchi la pre-

mière étape seront invités à déposer une proposition complète.

Quelques faits 4 – Modèles de prise en charge 

des coûts pour le 6e PC

Il y a une seule « famille » de trois modèles étroitement
liés de prise en charge des coûts :
• le modèle FC : un modèle « coût total » où tous les

coûts éligibles directs et indirects peuvent être portés
en compte;

• le modèle FCF : une variante simplifiée du modèle 
« coût total » où un taux fixe de 20% de tous les
coûts éligibles directs (hors coûts de sous-traitance)
peut être porté en compte pour couvrir les coûts 
indirects;

• le modèle AC : un modèle de coûts additionnels
englobant tous les coûts éligibles directs non récur-
rents, ainsi qu’un taux fixe de 20% de ces coûts 
additionnels directs (hors coûts de sous-traitance)
pour couvrir les coûts indirects.

Taux du soutien communautaire

Le taux maximum du soutien communautaire pour 
les participants FC et FCF est de : 
• 50% pour les composantes RDT et innovation;
• 35% pour la composante démonstration; et
• 100% pour la gestion du consortium et la formation.

Les participants AC recevront un soutien financier à
concurrence de 100% des coûts additionnels pour 
toutes les composantes du projet (à l’exception des
frais de gestion du consortium, pour lesquels ils 
recevront le même soutien que dans le modèle FCF).

Les frais de gestion du consortium seront  remboursables
à concurrence de 100% dans la limite de 7 % maximum
de la contribution communautaire.

• Pertinence par rapport aux objectifs du programme de travail (c.-à-d. que le projet doit

correspondre à l’appel).

• Impact potentiel (c.-à-d. que le projet doit être suffisamment ambitieux dans sa dimension

européenne).

• Excellence S&T (c.-à-d. que le projet a des objectifs clairement définis allant au-delà de l’état

d’avancement actuel du domaine concerné et une approche S&T lui permettant de réaliser

ses objectifs de recherche/innovation).

• Qualité du consortium (c.-à-d. que, collectivement, le consortium est d’un haut niveau et que

les tâches assignées correspondent aux compétences et aux intérêts de tous les participants,

comprenant dans le cas idéal des PME).

• Qualité de la gestion (c.-à-d. que le projet dispose d’une organisation solide pour prendre en

charge la complexité et le degré d’intégration requis, avec notamment un plan de gestion des

connaissances, des droits de propriété intellectuelle et des activités liées à l’innovation).

• Mobilisation des ressources (c.-à-d. que les partenaires sont capables de mobiliser avec

succès la masse critique de ressources – personnel, équipement, moyens financiers, etc. –

grâce à une organisation du projet et un plan de financement cohérents et intégrés).

Les considérations suivantes seront prises en compte pour l’évaluation de chaque PI

6
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Contrat et avance

Le contrat indiquera la contribution communautaire maximum à
un PI, sans en préciser la répartition entre les participants et les
activités, ce qui permettra au consortium de gérer comme il l’en-
tend ses propres affaires financières et d’éliminer à la source une
bonne part des problèmes de microgestion associés aux contrats
du 5e PC. Les contacts avec la Commission passeront par l’inter-
médiaire d’un coordinateur, et une procédure simplifiée de
signature du contrat accélérera son entrée en vigueur.

Les participants seront invités à signer entre eux un accord de
consortium.

Une annexe au contrat contiendra une description générale du
projet et un plan d’exécution détaillé – accompagné d’un plan
financier indicatif avec des estimations des coûts ventilés par
type d’activités et par participant – uniquement pour les 18 pre-
miers mois du projet. Un versement préalable, pouvant aller jus-
qu’à 85% de la contribution communautaire pour cette période,
sera exécuté au début du projet.

Paiements annuels

Le consortium soumettra à la Commission un rapport annuel
présentant dans les grandes lignes les activités des 12 mois pré-
cédents, accompagné d’un rapport financier avec une justifica-
tion des coûts encourus durant la même période. En même
temps, le projet intégré soumettra pour approbation le plan
d’exécution détaillé accompagné du plan financier correspon-
dant pour les 18 mois suivants.

Après acceptation de ces rapports par la Commission, un mon-
tant équivalent au versement préalable sera converti en verse-
ment accepté (sujet, éventuellement, à des audits ex-post) et 
l’avance en suspens sera complétée pour atteindre jusqu’à 85%
de la participation communautaire anticipée pour les 18 mois
suivants. De cette façon, une continuité optimale du finance-
ment est assurée tout au long de la durée du projet.

Flexibilité de mise en œuvre 

La flexibilité et l’autonomie de gestion seront des éléments-clés
dans la mise en œuvre des PI, comme en témoignent les exem-
ples suivants.

Le plan d’exécution détaillé couvrant les 18 mois à venir est 
soumis à une révision annuelle. Le plan d’exécution général
peut aussi être modifié par le consortium (bien que les objectifs
généraux et les missions principales du projet ne devraient pas
changer). L’un et l’autre doivent être approuvés par la
Commission pour entrer en application.

A mesure qu’un projet évolue, le consortium peut choisir de s’ad-
joindre de nouveaux partenaires – dans le cadre parfois d’un appel
à candidatures organisé par le consortium, comme le prévoit le
contrat – mais sans financement additionnel. Ou encore la
Commission peut décider de lancer ses propres appels à propositions
pour permettre à des PI existants d’étendre leur partenariat ou leurs
activités, cette fois avec un financement additionnel. Ce mécanisme
peut être utile pour encourager la participation des PME.

Suivi et audits

Plutôt que de contrôler en détail les inputs, la Commission opte-
ra, davantage encore que dans le 5e PC,  pour un suivi straté-
gique des résultats. Pour ce faire, elle envisage un système de
suivi renforcé – associant des experts indépendants de haut
niveau – constitué de révisions annuelles, d’une révision à mi-
parcours (ou de « milestones ») optionnelle et d’une révision
finale.

La Commission peut aussi entreprendre des audits (technique,
financier, technologique et éthique) qu’elle entend utiliser plus
systématiquement. Chaque PI devrait faire l’objet d’un audit
financier au cours de sa mise en œuvre.
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Rapports et versements pour un projet intégré d’une durée de quatre ans
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Réseaux d’excellence

L’instrument « réseaux d’excellence » a été conçu pour ren-
forcer l’excellence européenne dans un domaine de recher-

che particulier en intégrant la masse critique de ressources et

d’expertise nécessaire pour assurer le positionnement européen,

voire mondial,  dans ce domaine. Cette expertise sera mise en

réseau autour d’un « programme commun d’activités » (PCA)

visant principalement à créer une intégration durable des capa-

cités de recherche des partenaires du réseau, tout en faisant bien

sûr progresser en même temps les connaissances en la matière.

Quelques faits 5 – Objectifs des REx

Le réseau d’excellence est donc un instrument qui vise

à renforcer l’excellence européenne en remédiant à 
la fragmentation de la recherche, et dont la mission 

principale est de structurer et de façonner durable-
ment les activités de recherche dans le domaine

concerné. 

Comme on l’a signalé, les REx s’articuleront  autour d’un programme commun d’activités (PCA)
regroupant une partie ou, le cas échéant, l’ensemble des capacités et activités de recherche des
participants sur le thème concerné, pour atteindre une masse critique d’expertise en vue de
façonner et structurer la manière dont la recherche est menée dans ce domaine.

Le PCA se compose d’activités d’intégration, d’un programme conjoint de recherche et
d’activités de diffusion de l’excellence. Un cadre de gestion cohérent est également
indispensable.

Activités d’intégration

Les activités d’intégration visent à créer parmi les partenaires du réseau une intégration forte 
et durable. Elles comprennent notamment : 
• la coordination et l’adaptation mutuelle des programmes des activités des partenaires pour

renforcer leur complémentarité et développer des spécialisations mutuelles; 
• la mise en commun et le développement d’installations, d’outils et de plates-formes de

recherche communs;
• la gestion conjointe du portefeuille de connaissances des partenaires;
• la mise en  place de mécanismes stimulant la mobilité et les échanges de personnel

(éventuellement transfert d’équipements et d’équipes entières); 
• l’utilisation de réseaux renforcés d’information et de communications électroniques pour

favoriser le travail interactif entre les équipes concernées.

Programme conjoint de recherche

Le programme conjoint d’activités (PCA) est l’instrument utilisé par les participants pour réaliser
les objectifs du réseau. Il se compose d’un ensemble cohérent d’activités nouvelles ou ré-
orientées entreprises conjointement par les participants.
• développement de nouveaux outils et plates-formes de recherche destinés à un usage commun; 
• production de « nouvelles connaissances » pour combler des lacunes et/ou étendre le portefeuille

collectif de connaissances.

Activités de diffusion de l’excellence

Il est essentiel que chaque REx remplisse sa mission de diffusion de l’excellence au-delà du
cercle de ses partenaires. Ces activités peuvent comporter : 
• un programme commun de formation pour les chercheurs et d’autres acteurs-clés, indis-

pensable pour garantir un afflux régulier de personnel qualifié afin d’assurer la durabilité de
l’excellence européenne dans le domaine de recherche du réseau;

• des campagnes de diffusion des résultats (et de sensibilisation du public aux questions
scientifiques);

• des activités liées à l’innovation, le cas échéant;  
• des activités de développement de réseau pour encourager le transfert de connaissances.

Programme commun d’activités
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Masse critique et durée

Chaque réseau d’excellence poursuit  des objectifs ambitieux, en

particulier en termes de positionnement européen et de « réfé-

rence mondiale » dans son domaine. Il lui faut donc réunir la

masse critique de ressources et d’expertise nécessaire pour

réaliser ces objectifs.

L’échelle de la masse critique variera d’un domaine à l’autre. On

peut s’attendre à ce que les plus grands réseaux comptent 

plusieurs centaines de chercheurs. La taille des réseaux peut

cependant être plus limitée, pour autant que l’ambition et la

masse critique nécessaires soient présentes.

Pour ce qui est des partenaires, un réseau doit être constitué d’au

moins trois participants de trois Etats membres ou associés, dont

deux au moins sont des Etats membres ou des Etats candidats

associés. Toutefois, dans la pratique, pour qu’un REx atteigne la

masse critique nécessaire – la Commission considère que six 

participants au moins par réseau serait un bon chiffre. L’appel à

propositions concerné pourra d’ailleurs spécifier un nombre mini-

mum de participants plus élevé. Comme les PI, les réseaux d’ex-

cellence sont ouverts à la participation d’entités juridiques de 

« pays tiers ». Pour certains groupes de ces pays, un soutien finan-

cier de l’Union est possible dans certaines conditions.

La durée du soutien communautaire est un autre aspect impor-

tant de la masse critique, dans la mesure où un réseau doit béné-

ficier d’un soutien suffisamment long pour générer une  intégra-

tion durable. Le soutien financier s’étendra sur cinq ans, et une

durée plus longue pourra être consentie si nécessaire, en tout

état de cause limitée à 7 ans. 

Appels à propositions

Les REx seront sélectionnés à la suite d’appels à propositions qui

seront publiés dans le Journal officiel des Communautés européennes

et divers autres médias, comme les sites web Europa et CORDIS

(voir page 14).

La procédure sera simplifiée pour refléter la nature évolutive des

REx. Les propositions contiendront par exemple une description

générale des activités du réseau pour toute la durée du soutien

communautaire, un  PCA détaillé n’étant exigé – au stade de la

proposition – que pour les 18 premiers mois de l’existence du

réseau.

Les appels à propositions peuvent être précédés d’appels à

manifestations d’intérêt pour permettre de mieux circonscrire

les appels et d’éviter un excès de réponses. La préparation des

propositions et la constitution des consortiums en seront égale-

ment facilitées. 

Procédure d’évaluation

Les propositions seront évaluées selon un système d’audit collé-
gial par des experts indépendants. Le système sera renforcé pour

refléter le caractère  plus ambitieux des réseaux d’excellence,

avec éventuellement un usage plus systématique de l’évaluation

à distance préalable à la réunion du comité d’experts pour audi-

tionner les soumissionnaires.

Une autre possibilité consiste à recourir à une procédure en deux

étapes, où seuls les soumissionnaires dont la proposition prélimi-

naire aura franchi la première étape seront invités à déposer une

proposition complète.
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• Pertinence par rapport aux objectifs du programme de travail (c.-à-d. que le réseau
d’excellence doit correspondre à l’appel).

• Impact potentiel (c.-à-d. que le réseau doit être suffisamment ambitieux en termes d’impact
stratégique afin de structurer et façonner la manière dont la recherche est menée en la
matière, mais aussi en termes d’adéquation du plan de diffusion de l’excellence et de
probabilité d’un effet structurant durable).

• Excellence des participants (c.-à-d. que le consortium doit être composé de participants
capables de réunir la masse critique d’expertise et de ressources nécessaires pour réaliser les
objectifs).

• Degré d’intégration et PCA (c.-à-d. que le réseau doit viser un degré d’intégration élevé, que
le PCA doit y contribuer et que les organisations participantes doivent témoigner une réelle
volonté de parvenir à une intégration durable).

• Organisation et gestion (c.-à-d. que le réseau doit disposer d’une structure de décision
efficace, d’une gestion de qualité, d’un plan pour garantir l’égalité des chances).

Les considérations suivantes seront prises en compte pour l’évaluation de chaque REx

Régime financier 

Dans la mesure où l’objectif premier d’un réseau d’excellence est

l’intégration durable des capacités de recherche des participants,

ce qui implique des changements organisationnels, culturels et

humains, le soutien communautaire aux réseaux d’excellence

vise à permettre de surmonter les obstacles résistants à ces chan-

gements. Le montant des ressources financières nécessaires pour

atteindre cet objectif n’est donc pas quantifiable en termes

comptables. 

Le soutien communautaire aura la forme d’une « subvention à l’in-

tégration » fixe qui tiendra compte du degré d’intégration visé au

sein du réseau, du nombre de chercheurs dont les participants se

proposent d’intégrer les activités, des caractéristiques du domaine

de recherche concerné et du PCA. La subvention constitue donc

un incitant  à l’intégration. Elle doit stimuler les participants à

surmonter les obstacles au changement, sans toutefois créer de

dépendance financière à l’égard du soutien communautaire. 

Calcul de la subvention à l’intégration

Le contrat type comporte un tableau de conversion permettant de

calculer, à partir du nombre de chercheurs, la subvention annuel-

le moyenne qui sera allouée au réseau. Le calcul du nombre de

chercheurs se basera sur les critères suivants :

• chercheur : ressource humaine disposant d’au moins 4 années

d’expérience en matière d’activités de recherche ou titulaire

d’un doctorat.

• les chercheurs pris en compte sont ceux employés pas des par-

ticipants du réseau et ceux travaillant sous l’autorité de gestion

d’un des participants dans le cadre d’un accord formel entre

ce participant et l’employeur.

• le « nombre de chercheurs » pris en compte couvre les cher-

cheurs (a) nommément identifiés à l’échéance de l’appel à pro-

position correspondant au réseau (b) constituant les capacités de

recherche des participants dans le domaine d’activité du réseau.

Eu égard à l’importance de la formation au sein d’un réseau, un

système de bonus complémentaire est octroyé aux étudiants

préparant un doctorat engagés dans des activités de recherche

liées au réseau. 

Ce bonus équivaut à 4000€ par tête, dans les limites de 10% de

la subvention telle qu’elle résulte de la table de conversion pour

les chercheurs.

Quelques faits 6 – Calcul de la subvention

La subvention annuelle moyenne allouée à un réseau varie

avec le nombre de chercheurs comme suit :

50 chercheurs 1 million €/an

100 chercheurs 2 millions €/an

150 chercheurs 3 millions €/an

250 chercheurs 4 millions €/an

500 chercheurs 5 millions €/an

1000 chercheurs et plus 6 millions €/an

Ainsi, à titre d’exemple, un réseau de 200 chercheurs et

50 « doctorants » financé sur une période de cinq ans
pourrait recevoir un montant fixe de 18,5 millions €.

Contrat et avance

Le contrat indiquera le montant de la subvention allouée à un

réseau, mais non sa répartition entre les participants, pour permet-

tre au consortium de gérer ses propres affaires financières. Dès

l‘entrée en vigueur du contrat, la Commission versera une avance

pour les dix-huit premiers mois, pouvant aller jusqu’à 85% de la

subvention prévue pour cette même période.

Les participants seront invités à signer entre eux un accord de
consortium.
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Paiements annuels

La subvention sera versée annuellement en fonction des résultats.

Un contrôle additionnel vérifiera si les dépenses encourues pour

l’exécution du PCA ont bien été supérieures à la valeur de la sub-

vention. La Commission recevra un rapport annuel du consortium

exposant les activités de l’année écoulée, accompagné des docu-

ments financiers correspondants. En même temps, le réseau sou-

mettra pour approbation son PCA pour les 18 mois suivants. Il

peut aussi proposer de mettre à jour le PCA général, toujours avec

l’approbation de la Commission. Une fois tous ces documents

approuvés, une nouvelle avance sera versée pour la prochaine

période de 18 mois.

Comme le contrat prévoit un système de versement sur la base

des résultats, la Commission mettra en place un mécanisme effi-

cace de suivi des résultats, comportant :

a) une révision annuelle indépendante des progrès d’un réseau et

de ses plans pour la période suivante. Elle se fondera sur une série

de critères incluant notamment une appréciation du « degré d’in-

tégration et d’efficacité du PCA » comparable à celle utilisée pour

évaluer la proposition d’origine. Un avis négatif pourra entraîner la

suspension des versements, voire la résiliation du contrat.

b) une révision finale, visant à évaluer le degré de l’intégration du

réseau et son impact sur la structuration et l’organisation des acti-

vités de recherche en Europe dans le domaine visé.

Quelques faits 7 – Mesurer l’intégration

L’intégration peut notamment se mesurer sur base de:

• la spécialisation et la complémentarité mutuelles  

(c.-à-d. essentiellement par la co-programmation

régulière des activités des partenaires);

• l’usage commun  d’infrastructures, d’installations et

de plates-formes de recherche;

• l’exécution conjointe régulière de projets de recherche;

• la mise en commun du portefeuille de connaissances

des partenaires;

• des programmes de formation communs à l’intention

des chercheurs et d’autres membres clé du personnel;

• une collaboration interactive des partenaires au

moyen de systèmes d’information et de communica-

tions électroniques; 

• un cadre de gestion cohérent qui encourage la mobi-

lité du personnel, les échanges, l’interopérabilité des

données et d’autres systèmes, l’adoption d’approches

communes des questions qui touchent à la science et

à la société, et l’égalité des sexes dans la recherche.

Evolution du consortium

A mesure qu’un réseau évolue, le consortium peut choisir de s’ad-

joindre de nouveaux partenaires – dans le cadre parfois d’un

appel à candidatures organisé par le consortium, comme le pré-

voit le contrat – mais sans financement additionnel. Ou encore,

la Commission peut décider de lancer des appels à propositions

pour permettre à des réseaux d’excellence existants de s’ouvrir à

de nouveaux participants qui peuvent s’être manifestés depuis le

dépôt de la proposition initiale – cette fois avec un financement

additionnel.

Gouvernance

Le succès d’un réseau exigera des organisations participantes un

engagement institutionnel à haut niveau à l’égard des objec-

tifs du REx. Aussi la Commission encourage-t-elle les consortiums

à mettre en place un « conseil de gouvernance » composé de

représentants de haut niveau des participants  qui superviseront

l’intégration des activités des membres.  Un « conseil scientifique »

peut aussi être mis en place, auquel seront associés des experts

extérieurs, pour formuler des recommandations sur la nature du

PCA du réseau et particulièrement sur ses missions de renforce-

ment et de diffusion de l’excellence dans toute l’Europe.
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Article 169

L’« article 169 » fait référence à l’article du traité qui autorise
une participation communautaire à des programmes de

recherche entrepris conjointement par plusieurs Etats membres,
et notamment une participation aux structures créées pour
l’exécution de ces programmes. Les Etats associés peuvent éga-
lement y participer. 

En ce qui concerne l’Espace européen de la recherche et, en par-
ticulier, la nécessité d’intégrer et de structurer la recherche en
Europe, l’article 169 est potentiellement l’instrument le plus
puissant du 6e PC : alors que les projets intégrés et les réseaux
d’excellence tendent à intégrer les activités de chercheurs ou de
centres de recherche individuels, les dispositions de l’article 169
envisagent l’intégration des activités de programmes nationaux
entiers dans un domaine de recherche particulier.

Application de l’article 169

Pour produire une proposition, chaque application possible de
l’article 169 requiert une initiative conjointe de plusieurs Etats
membres, représentés éventuellement par leurs programmes
nationaux, et de la Commission. Formellement, ce n’est qu’alors
que la Commission peut soumettre la proposition au Conseil des
ministres et au Parlement européen. La procédure de décision
pour chaque application de l’article 169 est en fait identique à
celle relative au Programme-cadre lui-même.

Pour ces raisons, il sera peut-être difficile de recourir fréquem-
ment à l’article 169 durant le 6e PC. Son utilisation sera dès lors
limitée aux initiatives de recherche dépassant le cadre des pro-
jets intégrés ou des réseaux d’excellence.

Une première proposition-pilote, concernant un « Partenariat des
pays européens et en développement sur les essais cliniques »
(EDITOR), a été a été soumise par la Commission au Conseil et
au Parlement européen à la fin du mois d’août 2002 et a été
adoptée au printemps 2003.
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Instruments « traditionnels »

1. Projets de recherche spécifiques ciblés

Les projets de recherche spécifiques ciblés visent à améliorer la

compétitivité européenne et à répondre aux besoins de la socié-

té ou des politiques communautaires. Ils se concentrent sur des

objectifs clairement délimités et adoptent l’une des deux formes

suivantes, ou une combinaison des deux :

• un projet de recherche et de développement technologique

visant à acquérir de nouvelles connaissances en vue soit d’amé-

liorer considérablement des produits, procédés et services exis-

tants – ou d’en développer de nouveaux – soit de répondre à

d’autres besoins de la société ou des politiques européennes;

• un projet de démonstration conçu pour prouver la viabilité de

nouvelles technologies offrant des avantages économiques poten-

tiels, mais qui ne peuvent être commercialisées directement.

Echelle et durée : les projets doivent compter au moins trois

participants établis dans trois Etats membres ou associés diffé-

rents, dont deux au moins seront des Etats membres ou des Etats

candidats associés. L’appel à propositions concerné peut spéci-

fier un nombre minimum de participants plus élevé.

La valeur des activités menées dans le cadre d’un projet peut

atteindre plusieurs millions d’euros. La durée en sera ordinaire-

ment de deux ou trois ans (le cas échéant davantage). 

Coûts éligibles et modèles de prise en charge des coûts : les

mêmes que ceux décrits pour les projets intégrés.

Soutien communautaire : « subvention au budget » à concur-

rence de 50% pour les activités liées à la RDT et à l’innovation;

de 35% pour les projets de démonstration, ou pour le volet 

« démonstration » d’un projet combiné; et de 100% pour les

frais de gestion du consortium (pour autant qu’ils n’excèdent

pas 7% de la contribution communautaire).

2. Actions de coordination

Les actions de coordination prolongent, sous une forme renforcée,

les actions concertées et réseaux thématiques utilisés dans le 5e PC.

Les actions de coordination ont pour but de promouvoir et de

soutenir la mise en réseau et la coordination des activités de

recherche et d’innovation en vue d’améliorer leur intégration. 

Elles couvriront la définition, l’organisation et la gestion d’initia-

tives communes ou conjointes, ainsi que des activités comme 

l’organisation de conférences, de rencontres, la réalisation 

d’études, l’échange de personnel, le partage et la diffusion de 

« bonnes pratiques », des actions de formation et l’établissement

de systèmes d’information et de groupes d’experts.

Soutien communautaire : « subvention au budget » à concur-

rence de 100%.

3. Actions de soutien spécifique

Les actions de soutien spécifique prévues dans les domaines thé-

matiques prioritaires s’inscrivent, pour l’essentiel, dans le prolon-

gement des mesures d’accompagnement utilisées dans le 5e PC.

Les actions de soutien spécifiques sont destinées à favoriser la

mise en œuvre du 6e PC et peuvent aussi être employées pour

faciliter la préparation des activités futures de la politique de

recherche communautaire. Dans les domaines thématiques prio-

ritaires, il s’agira par exemple de conférences, de séminaires, d’é-

tudes et d’analyses, de concours et de distinctions scientifiques

de haut niveau, de groupes de travail et de groupes d’experts,

d’actions de soutien opérationnel, de diffusion, d’information et

de communication, ou encore d’une combinaison de plusieurs

activités de ce genre.

Des actions de soutien spécifiques seront aussi menées pour 

stimuler, encourager et faciliter la participation des petites équi-

pes de recherche, des PME, des centres de recherche récemment

développés ou isolés – de même que des organisations des pays

candidats – aux activités des domaines thématiques prioritaires,

et plus particulièrement aux réseaux d’excellence et aux projets 

intégrés. La mise en œuvre de ces actions passera par des servi-

ces spécifiques d’information et d’assistance, notamment le

réseau des Points de contact nationaux établis par les Etats mem-

bres et les pays associés, à l’échelon local, régional et national,

et visera à faciliter la  transition entre  le 5e et le  6e PC.

Soutien communautaire : « subvention au budget » à concur-

rence de 100% du budget, le cas échéant sous forme de mon-

tant forfaitaire.

13

Brochure FP6-fr-flash  22/08/03  9:18  Page 13



Où trouver des informations sur les instruments du 6e PC ?

Des informations relatives au 6e PC – et aux instruments

pour la mise en œuvre des activités de recherche – sont

déjà disponibles sur plusieurs sites web (voir encadré). Diverses

publications imprimées sur le 6e PC et l’EER sont aussi prévues.

Hormis cette brochure, le « Guide pour les candidats au Sixième

Programme-cadre pour la recherche et le développement technolo-

gique en Europe » apportera aux futurs participants des 

Nouveaux instruments :
http://europa.eu.int/comm/research/fp6/instruments_en.html
http://www.cordis.lu/fp6/instruments.htm

Contrat type :
http://europa.eu.int/comm/research/fp6/working-groups/model-contract/index_en.html

FAQ du 6e PC :
http://europa.eu.int/comm/research/fp6/pdf/faq_en.pdf

Documents officiels qui ont trait au 6e PC :  
http://europa.eu.int/comm/research/fp6/documents_en.html

Pour trouver un appel :
http://europa.eu.int/eur-lex and/or www.cordis.lu/fp6/src/calls.htm

Espace européen de la recherche :  
http://europa.eu.int/comm/research/index_en.html#ERA

Etes-vous prêts pour le 6e PC ? 
http://www.cordis.lu/fp6/

La RDT après 2002 :
http://www.cordis.lu/era/home.html

programmes de recherche de l’Union – et à toute personne

intéressée par l’avenir de la recherche européenne – un aperçu

général du Sixième Programme-cadre. 

Par ailleurs, les Points de contact nationaux établis dans tous les

Etats membres et pays associés prêteront leur concours aux sou-

missionnaires.
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Pour de plus amples informations, s’adresser à :  

L’Unité Information et communication de la Direction générale de la Recherche

B-1049 Bruxelles, Belgique

Tél.: (32-2) 299.18.65 – Fax: (32-2) 295.82.20  

E-mail: research@cec.eu.int

COMMISSION EUROPÉENNE

Instruments du 6e PC
Mettre en œuvre les domaines thématiques prioritaires du Sixième Programme-cadre
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